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Demande d'éviction, Clause autorisant les travaux, Bail
commercial, Appréciation souveraine des juges du fond

Obligations du Preneur, Baux

Base légale Source

Résume en francais

Ayant relevé, par une interprétation souveraine des clauses du bail commercial et de son avenant, que le
preneur était contractuellement autorisé a réaliser tous les travaux de quelque nature que ce soit, y
compris des modifications et des constructions nouvelles, sans 1'accord du bailleur, et constaté que ce
dernier ne rapportait pas la preuve que les travaux effectués par le preneur avaient porté atteinte a la
solidité de l'immeuble ou l'exposaient a un danger, c'est a bon droit qu'une cour d'appel rejette la
demande d'éviction fondée sur la réalisation de changements substantiels dans les lieux loués.
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